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ETS PEROT

Monsieur le Directeur

ZA de la Haute Sarrazine

BP 40048

16102 COGNAC Cédex

Aussac-Vadalle, le 08 septembre 2015

Objet : Demande de reversement d’un trop perçu

Marché : Extension de la mairie LOT 10 – Plomberie- Ventilation

Monsieur le Directeur,

Comme suite à une erreur comptable des situations dans le cadre du marché : extension de la mairie, il vous a été versé par mandat n°402 BJ 55 du 10/07/2015, la somme de 3 427,82 €.

Il apparaît à ce jour que la somme dont nous vous étions redevable, aurait dû être de 2 795.69 €.

Comme convenu par téléphone avec vos services, je vous confirme que vous devez nous rembourser le trop perçu s’élevant à 632,13 €.

Je vous informe que j’émets ce jour un mandat de réduction qui vous parviendra prochainement, via les services de la trésorerie de Mansle.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, en mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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